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ARTICLE 17

À l’alinéa 5, substituer aux mots : 

« peuvent être » 

le mot : 

« sont ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que les spécificités locales soient systématiquement 
prises en compte dans le cadre du conventionnement entre les entreprises de taxi et la CNAM.


